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  Présentation


  
    La seule dénonciation globale des inégalités sociales ne suffit pas, car toutes les inégalités ne se « valent » pas : certaines sont visibles, d’autres moins, certaines sont perçues comme injustes, d’autres non. Il faut donc pouvoir décrire et mesurer les inégalités sociales, mais aussi savoir ce que nous en faisons et comment elles affectent plus ou moins profondément la vie et l’action des individus.


    En effet, si la conscience des inégalités semble s’accentuer, elle ne débouche pas pour autant sur des formes d’action collective véritablement intégrées et organisées. Pour comprendre ce paradoxe, il faut savoir comment ceux qui les subissent vivent avec les inégalités sociales, comment ils s’en accommodent plus ou moins, comment l’expérience des injustices est construite… Il faut aussi connaître les principes de justice mobilisés par les individus pour comprendre quelles peuvent être leurs réactions face aux injustices.


    Les sciences sociales, leurs analyses et les critiques qu’elles développent sont susceptibles de nous aider à y voir plus clair et à peser sur la vie politique et sociale. C’est là tout l’objectif de ce livre original, qui contient les contributions des meilleurs spécialistes de la question.


    Ce livre est issu d’un colloque qui s’est tenu à Bordeaux du 30 mai au 1er juin 2013. Ce colloque a été organisé par le Centre Émile Durkheim (UMR 5116) et le Département de sociologie de l’université de Bordeaux.

    Le comité scientique était composé d’Olivier Cousin, François Dubet, Éric Macé, Antoine Roger, Sandrine Rui et Andy Smith.

    De nombreux étudiants et personnels de l’université et du Centre Émile Durkheim, en particulier Béatrice Barthélémy et Christelle Bordas, ont aidé à l’organisation matérielle de ce colloque coordonnée par Mireille Gaultier qui a aussi assuré la mise en forme finale du manuscrit de ce livre.

    Toutes et tous doivent être ici remerciés.
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      La mesure des inégalités sociales est une tâche indispensable et un gouffre sans fond. La connaissance des inégalités évalue la distance entre les faits et les valeurs des sociétés démocratiques qui ont placé l'égalité fondamentale de tous les individus au fronton de leurs principes. Mais cette mesure est aussi une activité sans fin car les inégalités peuvent être saisies de mille manières en fonction des acteurs et des groupes concernés, et en fonction des ressources et des biens inégalement répartis. Ainsi peut-on mesurer les inégalités entre les groupes professionnels, les classes sociales, les sexes, les générations, les périodes historiques et les individus eux-mêmes... On peut aussi mesurer les inégalités entre les régions, les pays, les appartenances culturelles... sachant qu'il est possible de croiser toutes ces dimensions entre elles. Quant aux critères sur lesquels s'évaluent les inégalités, ils sont encore plus nombreux: revenus, patrimoines, conditions de vie, santé, éducation, pratiques culturelles, participation politique, chances d'être discriminé, prestige... Si l'on croise ces deux dimensions, les collectifs concernés et les critères choisis, s'ouvre un espace de mesures et de comparaisons en extension continue en fonction de la qualité des outils statistiques et de l'imagination des chercheurs. La mesure des inégalités sociales est donc une activité inépuisable et souvent gratifiante puisque, les inégalités heurtant a priori notre conscience démocratique, il suffirait parfois d'ajouter un peu d'indignation morale à la «découverte» d'une inégalité pour faire œuvre de connaissance et œuvre critique.


      Les textes qui composent ce livre ne visent pas à mettre en évidence telle ou telle inégalité, «ancienne» ou nouvelle, manifeste ou cachée. Ils essaient de répondre à quelques-unes des questions qui déterminent l'analyse-même des inégalités sociales. Quatre questions ont été retenues.


      Dans la multitude des inégalités sociales, lesquelles semblent pertinentes pour lire et pour comprendre la vie sociale? Lesquelles peuvent être tenues pour un système ou une structure? Cette question peut être posée du point de vue des sociologues et du point de vue des acteurs sociaux, les uns et les autres ne choisissant de retenir que certaines inégalités sociales comme étant particulièrement significatives pour comprendre le monde dans lequel ils vivent.


      Quels sont les principes de justice et les jugements moraux qui permettent de distinguer les inégalités justes, souvent si évidentes qu'on ne les voit guère, des inégalités injustes, celles qui provoquent l'indignation, la critique et parfois l'action? Ces questions sont communes aux philosophies morales et politiques et aux sociologues: les premiers construisent des théories des inégalités justes et injustes, les seconds analysent la philosophie sociale des acteurs.


      Les individus doivent composer avec les inégalités sociales qui deviennent ainsi des expériences subjectives. Parfois, elles détruisent les individus, parfois, elles les renforcent quand ils s'indignent et protestent, mais ils doivent toujours faire avec dans leurs relations avec les autres.


      Enfin, l'analyse des inégalités sociales conduit nécessairement à s'interroger sur le rôle de la sociologie. Comment le travail des sociologues participe-t-il de la vie sociale, comment informe-t-il l'action publique et l'action politique. À quelles conditions ce travail peut-il ne pas être ignoré par ceux auxquels il s'adresse?

    


    
      Comment définir les inégalités?


      Partons d'une observation simple: parmi toutes les inégalités sociales dans lesquelles nous vivons, certaines semblent visibles et pertinentes, d'autres sont si familières et évidentes qu'on ne les voit pas. Du point de vue sociologique, la question peut être formulée en termes de régimes d'inégalités: certaines inégalités sociales sont conçues comme des systèmes de rapports sociaux structurant la totalité de la vie sociale, alors que d'autres apparaissent comme «secondaires» ou si «naturelles» qu'elles en sont presque invisibles. Les sociétés traditionnelles et les sociétés d'Ancien Régime étaient organisées par des systèmes d'inégalités voulues par les dieux opposant les castes et les ordres, les sexes et les âges, inégalités expliquant à la fois les systèmes symboliques, les systèmes politiques, les conflits et le fonctionnement de ces sociétés. Dans ces régimes, les inégalités sociales étaient conçues comme des inégalités «naturelles» ou ontologiques parce qu'elles concernaient des sujets tenus pour fondamentalement inégaux.


      Tout change avec les révolutions démocratiques affirmant l'égalité en droit de tous les être humains, ou de presque tous, les femmes, les enfants et certaines «races» en étant exclus. Cette affirmation égalitaire est entrée en contradiction avec la formation des inégalités de classes engendrées par les sociétés industrielles et la pensée sociale s'est consacrée à la description de ces inégalités structurant la vie sociale et politique et commandant le dynamisme même de ces sociétés. Les inégalités de classes fondaient alors une représentation de la vie sociale et de ses conflits: droite et gauche politiques «représentaient» des intérêts de classes, les mouvements sociaux et la plupart des pratiques sociales étaient perçues en termes de classes.


      Nous sommes aujourd'hui dans une situation paradoxale: alors que les inégalités sociales se creusent et semblent en revenir au début du XXe siècle, le régime de représentation des inégalités en termes de classes sociales décline. D'un côté, les classes sociales semblent avoir perdu leur consistance sociale; de l'autre, des inégalités jusque-là «invisibles» ou «secondaires» révèlent de nouveaux problèmes et font émerger de nouveaux acteurs, notamment les inégalités entre les sexes et entre les majorités et les minorités discriminées.


      Luc Boltanski propose un récit de l'installation des classes sociales comme catégories centrales de la description et de l'analyse de l'«État-nation productif» entre les années 1950 et les années 1970. Les classes sociales sont une production de l'État à travers les catégories de l'Insee. Elles sont une dimension de l'expérience sociale dans une société où l'«idiome des classes sociales» est une manière naturelle de lire la vie sociale et de se situer dans l'ordre social. Les classes sont enfin un fait sociologique quand une grande partie du travail scientifique consiste à établir des corrélations solides entre les positions et les pratiques, entre l'objectivité du système et la subjectivité des acteurs. Les classes sociales fondent une description organisée et une vision critique de la société.


      Au moment où les inégalités se développent, la vision de la société à travers le régime des classes tend à s'estomper sous les effets des transformations du travail, de la quasi-disparition des «forteresses ouvrières» et du règne d'un «nouvel esprit du capitalisme» dans le management des salariés. Les conceptions de la justice changent aussi avec le triomphe de l'égalité des chances méritocratique qui individualise les critères et les horizons de justice. Quelle que soit leur position dans les rapports de production, les individus tendent de plus en plus à s'identifier aux classes moyennes et à choisir un idiome de la stratification contre un idiome de classe. Les identités sociales apparaissent comme profondément ambivalentes, nous sommes ceci et autre chose, et les classes cessent d'être perçues comme des ensembles culturels relativement homogènes. Enfin, les nouveaux mouvements sociaux ont déplacé la focale des inégalités hors du champ des seules classes sociales. Ajoutons enfin que les sciences sociales sont généralement devenues poppériennes et répugnent désormais à considérer les collectifs comme des forces et comme des causes.


      Luc Boltanski n'en appelle pas à un «retour» volontariste aux classes sociales des années d'après-guerre, mais, en soulignant le rôle joué par la sociologie dans la constitution du régime des classes, il rappelle que les sociologues ont le devoir de construire des représentations organisées des inégalités suffisamment robustes pour que les acteurs puissent les reconnaître et se les approprier afin d'accroître leurs capacités d'action et de résistance.


      L'épuisement progressif du régime des classes sociales est associé à une conception particulière de la justice sociale: l'égalité des chances méritocratique. Le texte de Pierre Rosanvallon retrace l'histoire de ce modèle de justice au lendemain de la Révolution quand il s'agissait de former une nouvelle élite, une aristocratie incontestable du talent et du génie utile à toute la société. Pour cela, il faudrait que les enfants soient arrachés à leur famille afin que les «circonstances» n'entachent par leur détection grâce à une compétition scolaire parfaitement équitable. L'idée selon laquelle la direction de la société et de l'économie doit être confiée aux plus méritants et aux plus utiles conduit alors vers une utopie reposant sur l'abolition de l'héritage et sur l'éloignement des familles puisqu'il faudrait distinguer radicalement les choix et les circonstances comme le propose Ronald Dworkin. Avec l'égalité des chances, la responsabilité individuelle est exacerbée et la confiance, cette condition de base de la vie sociale selon Kenneth Arrow, devient impossible quand chacun est tenu de justifier sans cesse l'authenticité de son mérite contre les circonstances héritées. Au fond, l'égalité des chances méritocratique vise moins à réduire les inégalités sociales qu'elle ne cherche à définir des inégalités justes.


      Cette critique ne conduit pas à jeter aux orties l'égalité des chances, notamment sous sa forme rawlsienne, mais selon Pierre Rosanvallon, elle ne définit pas une forme sociale. Aussi faut-il lui opposer l'égalité comme structure de la société et choisir la société des égaux en termes de droits et de positions sociales. L'égalité se décline alors comme une modalité d'être en commun impliquant une forme de réciprocité exigeant la construction d'une communalité, une manière solidaire d'être ensemble avant que de se préoccuper des inégalités justes.


      Cette critique de la théorie rawlsienne qui domine depuis plus de quarante ans les théories de la justice est réfutée par Alain Renaut qui rappelle le rôle du principe de différence et du principe du maximin dans la théorie de Rawls. Il reste que la question de la justification des inégalités se pose et qu'il importe de savoir quelles inégalités doivent être réduites en priorité et selon quels principes. Pierre Rosanvallon rappelle que la théorie de Rawls correspond au moment de la consolidation des États-providence et de la réduction des inégalités; cette théorie a moins d'actualité quand les inégalités ne cessent de croître. Elle met en évidence la responsabilité des individus alors que les circonstances pèsent beaucoup plus que les choix. Elle ne dit rien des inégalités admissibles en faveur des plus riches supposés les plus utiles. Enfin, la question de l'héritage et de la propriété des entreprises se pose à nouveau avec le poids de la rente et celui des actionnaires et de l'économie financière.


      Le texte de Danilo Martuccelli répond aux interrogations de Luc Boltanski et de Pierre Rosanvallon. On peut considérer que le Chili est une société néolibérale «réussie»: le niveau de vie a été multiplié par deux entre 1990 et 2006, c'est là qu'il y a le moins de pauvres en Amérique latine et 60% à 80% des Chiliens pensent appartenir à la classe moyenne. En même temps, les inégalités se sont creusées et 6% seulement des Chiliens pensent que leur société est juste. Pour autant, la critique et les mouvements sociaux qui se développent ne se déploient ni dans le régime des classes sociales ni même dans celui de l'égalité sociale. En fait, les protestations chiliennes retournent le modèle néolibéral contre lui-même.


      La promesse d'inclusion et de mobilité sociales passe par l'endettement et les Chiliens critiquent un système de formation qui leur coûte cher et ne tient pas ses promesses. Alors que le néolibéralisme repose sur une conception conservatrice de la famille, celle-ci est menacée par le «travail sans fin» auquel se soumettent les Chiliens pour survivre et pour réussir. Le mérite auquel on croit ne serait souvent qu'une fiction dans une société qui privilégie l'héritage et les passe-droits, le pituto, le «piston» qui permet de tricher contre l'idéal méritocratique. Le désir de relations égalitaires se heurte aux abus d'une tradition autoritaire; les riches restent entre eux et ne respectent pas les lois. En définitive, les Chiliens contestent moins le modèle néolibéral qu'ils ne reprochent aux élites sociales et politiques de le trahir et de ne pas les soutenir. Les inégalités sont critiquées parce qu'elles engendrent une destruction de la vie sociale plongeant les individus dans un sentiment de solitude et d'épuisement.


      Les habitants des quartiers populaires transformés en ghettos ne définissent pas les inégalités en termes directement sociaux, en termes de classes, mais en termes moraux. Le texte de Didier Lapeyronnie décrit l'économie morale de ceux qui paraissent aujourd'hui les victimes des plus grandes inégalités sociales. Le sentiment d'injustice des habitants accuse les images et les stigmates qui les mettent à l'écart. Les quartiers se vivent comme étant discriminés, «colonisés», assignés à des identités négatives. Les institutions fonctionnent contre la population, l'école refuserait leurs enfants, et toutes ces forces d'exclusion et de mépris empêchent de vivre, «étouffent» parce qu'il devient impossible d'être un individu quand ce droit est accordé aux classes moyennes. La police cristallise toutes ces forces hostiles contre lesquelles les émeutes urbaines en appellent au respect, c'est-à-dire à une identité irréductible aux stigmates et aux images qui détruisent et enferment.


      Le langage des classes sociales et des militants politiques est perçu comme «méprisant» dans un monde où le respect a remplacé l'égalité, dans un monde où le désir d'avoir une trajectoire est plus fort que le désir d'égalité, dans un monde où les images et les mots paraissent déterminer les inégalités économiques. Alors, le quartier se replie sur une économie morale résistant aux discriminations, il s'appuie sur une conception familiale du respect imposant un ordre sexuel rigoureux et un sens de l'honneur rigide. Au-delà de l'ordre des classes, se composent donc des images des inégalités mêlant étroitement des thèmes sociaux et des thèmes moraux, en tout cas, des représentations mobilisant des «théories» latentes de la justice due aux individus.

    


    
      Inégalités justes et injustes


      Les inégalités ne sont pas seulement des faits sociaux objectifs et mesurables; ce sont aussi et surtout des faits moraux et normatifs puisque dans le flux continu des inégalités sociales nous ne retenons généralement que celles qui paraissent injustes. Quelles sont les théories de la justice mobilisées par les acteurs quand ils affirment qu'une inégalité est injuste alors qu'une autre ne l'est pas? Autrement dit, la conception des inégalités sociales est commandée par les philosophies de la justice que les acteurs sociaux ont en tête puisque chacun de nous est capable de dire pourquoi cette inégalité-là est injuste et pourquoi cette autre ne l'est pas. En termes d'inégalités, le sentiment d'injustice est premier et depuis quelques années déjà la sociologie et la philosophie de la justice se sont rapprochées. Les philosophes réfléchissent sur des données sociales et sur des politiques publiques afin de mettre à l'épreuve la pertinence de leurs théorèmes; d'ailleurs, bien des politiques s'inspirent explicitement de ces théories. De leur côté, les sociologues analysent la philosophie critique «spontanée» des acteurs sociaux et, parfois, veulent vérifier la pertinence des théories des philosophes. Les uns et les autres s'intéressent aux principes de justice qui commandent les jugements que nous portons sur les inégalités sociales, sachant qu'il n'y a pas véritablement de rupture entre les théories de la justice formelles et les catégories pratiques de la justice mises en œuvre par chacun de nous quand il est tenu de dire pourquoi cette inégalité-là est injuste et pourquoi celle-ci ne l'est pas.


      La philosophie politique appliquée proposée par Alain Renaut ne suppose pas que soient éradiquées toutes les inégalités dès lors que les libertés fondamentales et le droit à une vie décente sont garantis. La question que l'on doit se poser est celle des inégalités acceptables bien plus que celle de la disparition de toutes les inégalités. Cette question est le plus souvent posée à propos de la justice distributive et des critères méritocratiques, mais Alain Renaut la reprend sur un thème nettement plus polémique: toutes les inégalités induites par les différences sont-elles injustes? Par exemple, les différences tenant au sexe induisent-elles des inégalités? Ces inégalités sont-elles injustes ou acceptables et, dans le cas où il n'y a pas d'inégalités de sexe initiales, d'où viennent les inégalités sociales distinguant les femmes et les hommes? Il semble admis aujourd'hui que les différences de sexe ne sauraient justifier des inégalités de genre, entraînant elles-mêmes des inégalités sociales. Mais le raisonnement qui semble acquis en ce qui concerne les sexes et le genre vaut-il pour toutes les «loteries» du hasard et de la nature? Vaut-il pour l'âge, les handicaps, et toutes les différences qui peuvent nous définir? Vaut-il aussi pour l'injustice globale quand on sait tout ce qui sépare les chances d'accéder à une vie décente d'un Africain et d'un Européen? Pour «désagréable» qu'elle puisse être du point de vue d'une égalité réelle pure, la question mérite d'être posée puisque nous savons bien qu'un très grand nombre d'inégalités ne nous scandalisent pas, à commencer par celles qui relèvent de la beauté ou de l'adresse à réussir des concours ou des épreuves sportives. À ce propos, il nous faut bien considérer que certaines inégalités sont plus injustes que d'autres et que la question de la justice est celle des inégalités acceptables.


      Les critères qui permettent de distinguer les inégalités justes des inégalités injustes sont-ils des normes locales et singulières, propres à chaque société et à chaque groupe, ou bien sont-ils des principes relativement universels et indépendants des contextes sociaux? Pour répondre à cette question, Michel Forsé a analysé des séries d'enquêtes européennes révélant que les individus recourent à un nombre limité de principes: besoin, équité et égalité. Autrement dit, les inégalités sociales sont injustes quand elles mettent en cause l'égalité de base qui permet de satisfaire les besoins élémentaires des individus, l'équité qui préside aux conditions de distribution des ressources rares et, enfin, l'égalité des droits. Ces principes seraient associés à des sphères d'activité: les besoins pour le bien être personnel, l'égalité dans les interactions et la politique, l'équité dans la sphère économique. Non seulement, la valorisation de ces principes ne varie guère en fonction des sociétés et des contextes sociaux, mais il y se dégage un accord sur la hiérarchie de ces principes emboîtés dans un ordre lexical stable dans lequel l'égalité de droit serait nécessaire à l'équité qui doit être limitée par les besoins. Les enquêtes par sondages, qui formulent cependant les questions dans ce vocabulaire, indiqueraient que les acteurs sociaux raisonnent naturellement dans une syntaxe rawlsienne et que l'universalité de leurs raisons confirmerait le postulat de la «priorité du juste» sur les diverses conceptions du bien qui ne permettraient que des accords plus locaux tenant aux valeurs de sociétés ou de communautés particulières.


      En contrepoint à cette position, Fabienne Brugère appuie son raisonnement sur l'exigence de reconnaissance et sur les dimensions émotionnelles des injustices vécues par les individus comme des dénis, des violences et des mises en cause de leur identité. L'injustice met en cause un sujet de besoins qui éprouve des sentiments de mépris et des souffrances qui ne relèvent pas seulement de l'atteinte à un principe. L'injustice serait d'abord éprouvée comme un empêchement au désir de réalisation de soi. Alors que les théories de la justice ne concerneraient que des sujets de droit, les théories de la reconnaissance, telles qu'elles ont été reprises par le féminisme notamment, mettent l'accent sur le sujet de besoin seul capable de dire en quoi il est victime d'une injustice. Dans cette perspective, la justice est d'abord une relation de reconnaissance dans laquelle le sujet est en mesure de dire ce qui est bon pour lui. En refusant de séparer radicalement les principes de justice des diverses conceptions du bien ou de la bonne vie telle que les individus les formulent, Fabienne Brugère se rapproche des théories d'Amartya Sen et de Martha Nussbaum. La distinction entre les inégalités justes et les inégalités injustes ne relève pas seulement de la géométrie de principes de justice universels et sur lesquels on pourrait fonder des accords et des institutions justes, elle procède d'abord de l'expérience subjective des individus qui exigent d'être reconnus pour ce qu'ils sont et ce qu'ils font, et définissent ainsi ce qui est bon et juste pour eux.


      Les débats philosophiques irriguent, sans qu'on le sache toujours clairement, les problèmes sociologiques et les méthodes utilisées par les chercheurs. Marie Duru-Bellat démontre que si l'on ne peut pas faire dire n'importe quoi aux statistiques, les outils choisis par les sociologues sont commandés par des présupposés normatifs implicites. Ainsi, les mesures des inégalités internes aux sociétés riches changent totalement de sens et d'ordre de grandeur quand on les compare aux inégalités entre les pays les plus riches et les pays les plus pauvres. Le choix d'un outil de comparaison est en réalité un choix moral définissant le cercle de l'égalité pertinent: chaque pays ou la planète entière. De la même manière, alors que les tableaux croisés mettent en évidence le rôle déterminant des origines sociales, de la «loterie» et des circonstances, la méthode des odds ratio et des analyses de régression essaie de faire émerger la part des inégalités qui tiendrait aux responsabilités individuelles, part qui n'excède généralement pas les 10% d'une explication, mais qui joue un rôle idéologique fondamental.


      Dans le domaine de la mesure des inégalités scolaires, le modèle de l'égalité des chances s'est totalement imposé, faisant comme si tous les individus engagés dans la compétition scolaire avaient totalement intériorisé cet idéal de justice et ce niveau d'ambition. Ainsi, les différences de carrières scolaires deviennent immédiatement des inégalités comme si tous adhéraient aux valeurs de l'école. De la même manière, les inégalités changent de signification selon que l'on raisonne en termes de rendements publics et de rendements privés des diplômes. Selon l'angle choisi, les jugements portés sur les financements publics ou privés des études changent du tout au tout. Selon l'endroit où l'on place le curseur de l'équité, les jugements portés sur les systèmes scolaires changent aussi radicalement. Par exemple, la sélection scolaire précoce accroît l'inégalité des chances, mais les filières précoces sont plus efficaces pour l'accès à l'emploi. Que devons-nous mesurer et que devons nous choisir sachant que l'on ne gagne pas souvent sur tous les tableaux? Dans tous les cas, les choix techniques a priori les plus neutres sont aussi des choix philosophiques qui s'ignorent.


      La critique scolaire française s'est concentrée sur la seule dénonciation des inégalités et plus encore de l'inégalité des chances. Anne Barrère explique que cette critique devenue quasiment hégémonique a totalement passé sous silence un espace de critique du modèle éducatif lui-même. Pour le dire simplement, l'idéal d'une école équitable est si puissant qu'il nous aurait fait perdre de vue les objectifs proprement éducatifs de l'école; peu importe comment l'école éduque du moment qu'elle serait équitable. Ce qu'Anne Barrère appelle «la formation du caractère» est abandonné aux seuls jeux des épreuves scolaires. Les épreuves et les jugements scolaires ne sont pas pensés comme des enjeux éducatifs participant de la formation du caractère. À l'école, tout ce qui est proprement éducatif est périphérique ou le devient pendant que la discipline est sous-traitée aux conseillers d'éducation chargés de maintien d'un ordre scolaire minimum.


      Aussi, pour se «forger le caractère», les élèves sortent de l'école elle-même et s'engagent dans des jeux, des compétitions et des défis qu'ils construisent eux-mêmes dans une sphère juvénile tournant le dos à l'école. Une école véritablement juste supposerait que l'on redonne vie à une critique éducative supposant que les apprentissages scolaires n'excluent pas des pratiques juvéniles comme des jeux éducatifs, des ateliers d'écriture, des activités théâtrales et d'autres activités encore. Anne Barrère plaide pour que l'orientation scolaire tienne compte des projets et des rêves des élèves au lieu de leur interdire de se projeter dans l'avenir au nom d'un réalisme scolaire et professionnel dont les promesses sont, par ailleurs, des moins solides. Quant à la sociabilité juvénile, elle devrait être le support d'un apprentissage de la responsabilité collective. De ce point de vue, l'école juste devrait être aussi une école «bonne» pour les élèves et pas seulement une école équitable.

    


    
      Inégalités et expériences sociales


      Les inégalités sociales ne posent pas seulement des problèmes cognitifs – comment sont définies les inégalités et lesquelles sont visibles? – et des problèmes normatifs – comment distinguer les inégalités justes des inégalités injustes? Les inégalités sont aussi des expériences subjectives; elles peuvent détruire les individus ou, au contraire, les pousser vers l'action. Que faisons-nous des inégalités qui nous affectent, nous définissent et définissent les autres et le monde? Comment vivons-nous avec, comment les subissons-nous, comment protestons-nous? Contrairement à une théorie trop simple, il ne suffit pas que les acteurs aient conscience des inégalités, et des inégalités injustes, pour qu'ils agissent et se révoltent. D'abord, en même temps que nous sommes victimes d'inégalités, chacun de nous peut aussi en bénéficier et, dans ce cas, les défendre ardemment. Plus encore, il n'est pas rare que les individus s'accommodent des inégalités qui les affectent parce qu'elles ne les empêchent de vivre la vie qui leur semble bonne. Ensuite, il ne suffit pas qu'existent des inégalités pour que nous pensions que leurs victimes soient totalement innocentes: on peut condamner l'existence de quartiers pauvres et marginalisés sans être particulièrement bienveillant pour les jeunes garçons qui «tiennent les murs» et occupent les cages d'escaliers de leurs immeubles. La condamnation de la pauvreté ne nous débarrasse jamais totalement d'un vague soupçon à l'égard de la responsabilité des pauvres, de la même manière que la connaissance des mécanismes de la reproduction scolaire n'empêche pas de croire dans la justice des concours et des examens. Enfin, il est rare que les inégalités écrasent totalement ceux qui en sont victimes; elles peuvent même être des ressorts de l'indignation, de la dignité et de l'action, comme le montre toute l'histoire des mouvements sociaux.


      Bien que la discrimination soit sans doute une des inégalités les plus brutales et les plus profondément injustes, les individus qui en sont les victimes se battent, protestent, résistent. Comment se construit cette résilience? Pour répondre à cette question, Michèle Lamont a comparé le cas de trois minorités: les Noirs au Brésil et aux États-Unis, les Juifs éthiopiens et les Mizrahis en Israël. Dans tous les cas, les minorités discriminées s'appuient sur un récit national spécifique: le sionisme en Israël, le thème du mélange du «sang noir» au Brésil, et le combat pour les droits civils aux États-Unis. Tous retournent les mythes nationaux pour en appeler à une justice raciale.


      Dans le cas des Afro-Américains auxquels est consacré la plus grande partie du texte, Michèle Lamont met en évidence les répertoires d'action des acteurs concernés. Ils choisissent, le conflit, la «formulation du problème» afin de «faire prendre conscience» à leurs agresseurs, ou bien encore le retrait. Cette activité individuelle, souvent épuisante, s'appuie sur les ressources de la communauté, sur la mémoire familiale et sur l'apologie de la chaleur et de la générosité qui seraient les principales vertus du monde noir. Le modèle néolibéral de la réussite individuelle, a priori défavorable aux luttes collectives, participe aussi de ces forces de résilience car il conduit à mettre en évidence l'effort, le refus de l'assistance et le goût de la compétition qui caractériserait les Afro-Américains qui triomphent dans le sport. En définitive les individus résistent aux aspects destructeurs et humiliants des discriminations en mobilisant des mythes nationaux communs avec les majorités, des mémoires de luttes et, paradoxalement, les valeurs néolibérales qui exacerbent le sens de la responsabilité personnelle.


      En comparant les minorités musulmanes d'Allemagne et de France, Nikola Tietze met en lumière des mécanismes de revendication comparables. Elles montrent que les revendications collectives des musulmans des deux pays empruntent leurs valeurs et leur langage aux politiques publiques des deux sociétés. Elles conjuguent la dénonciation des inégalités et le droit à la reconnaissance des singularités dans les catégories des deux sociétés. Les musulmans allemands ou vivant en Allemagne réclament le statut de corporation pour leur religion, les mêmes droits que ceux qui sont accordés aux Églises catholique et protestante. Cette référence leur permet d'être entendus et de transformer l'imaginaire de la communauté. En France, les choses sont moins faciles car il faut se saisir d'un imaginaire national laïque, obtenir une reconnaissance communautaire tout en interrogeant une histoire coloniale républicaine. Au plan européen, le combat pour la reconnaissance vise à souligner l'apport de l'islam à la civilisation européenne. Dans tous les cas, les acteurs sont conduits à se saisir de manière critique des imaginaires et des mythes des sociétés dans lesquelles ils vivent.


      Les inégalités entre les femmes et les hommes apparaissent sans doute aujourd'hui comme étant les plus «résistantes» car, non seulement le postulat de l'égalité semble désormais acquis, mais en bien des domaines, notamment celui des études, les filles l'emportent sur les garçons. Pour une grande part, cette inégalité se maintient dans le partage des activités domestiques, ce qui engendre des inégalités professionnelles. En étudiant le cas des polytechniciennes, femmes qualifiées s'il en est, Catherine Marry met en lumière la force du modèle conjugal traditionnel. Les femmes sont plus satisfaites de leur travail et de leur rémunération alors qu'elles sont moins bien payées que les hommes. Il est vrai qu'elles se comparent plus à leur mère qu'à leur conjoint et, quand elles gagnent moins que leur conjoint à qualification égale, elles sont beaucoup moins frustrées que les hommes dans le cas où ils gagnent moins que leur compagne. L'amour et les solidarités familiales atténuent les sentiments d'injustice; les femmes sont plus altruistes et sous-estiment les inégalités qui les affectent. En définitive, les réussites scolaires et professionnelles des femmes n'affectent guère leur adhésion à un modèle conjugal inégalitaire. C'est parce qu'elles croiraient à l'amour que les femmes perdraient.


      En s'appuyant sur une enquête récente, François de Singly montre les couples les plus fusionnels seraient aussi les plus égalitaires alors que jusque-là, les enquêtes démontraient que les couples les plus égalitaires dans le partage des activités domestiques étaient aussi les couples les plus autonomes: les couples dans lesquels chaque partenaire préserve une vie personnelle indépendante. C'est parce qu'on serait plus libres que le partage serait plus égalitaire. L'enquête présentée renverse totalement ce raisonnement et dément les enquêtes précédentes puisque ce sont les couples les plus fusionnels, et les plus traditionnels, qui sont les plus égalitaires.


      C'est là une véritable inversion de tendance car, dans un modèle de l'émancipation, l'égalité et l'autonomie étaient revendiquées par les femmes salariées les plus qualifiées, alors que les couples fusionnels étaient plus populaires et plus inégalitaires. La relation conjugale «légère» était un gage d'égalité. Or ce n'est plus le cas car plus on échange et plus on communique dans le couple, plus on recherche la reconnaissance et la sécurité, plus l'égalité conjugale est grande. Ce couple plus traditionnel et plus solidaire devenant plus égalitaire, il satisfait d'avantage les femmes. D'une certaine manière, un récit classique de la modernité associant l'égalité à l'autonomie est mis à mal puisque le «retour» d'un modèle fusionnel traditionnel devient le support de l'égalité.


      En s'attachant à décrire l'activité des travailleurs sociaux, Marc-Henry Soulet montre que ce travail consiste à définir et à régler sans cesse des problèmes de justice. Dans quelle mesure les inégalités dont sont victimes les ayants droit sont-elles justes ou injustes et donc, dans quelle mesure, les individus justifient-ils d'une aide et d'un secours? La «magistrature sociale» exercée par les travailleurs sociaux ne consiste pas seulement à appliquer des principes de justice inscrits dans le plan des politiques sociales et de leurs multiples dispositifs, elle doit convertir ces principes en fonction de chaque cas, passer de la justice à la justesse et aux diverses justifications afin d'obtenir le double consentement des individus concernés et des institutions qui distribuent des ressources rares. Comme les individus sont à la fois responsables et victimes, le travail social peut-être considéré comme une philosophie sociale pratique, comme une manière d'arbitrer entre les inégalités qui seraient justes et celles qui ne le seraient pas, comme une manière de combiner des principes et des besoins.

    


    
      Les sociologues sont-ils utiles?


      Les chercheurs qui s'intéressent aux inégalités et aux sentiments d'injustice pensent généralement que la sociologie doit peser, même très peu, sur l'ordre des choses. Aussi un colloque consacré aux inégalités et à la justice sociale devait nécessairement s'intéresser à l'utilité des sciences sociales. Plutôt que d'aborder cette question de manière théorique et fatalement un peu rhétorique, sur le mode des relations entre le «savant» et le «politique», nous avons préféré donner la parole à des sociologues dont les interventions dans le débat public, le rôle de conseiller parfois, la capacité d'animer les débats d'idées, leur ont fait jouer le rôle traditionnellement dévolu en France aux intellectuels. Quel bilan tirent-ils de leur expérience?


      Dominique Schnapper raconte par le menu sa double expérience de membre de la commission de la nationalité en 1987-1988, et sa participation au Conseil constitutionnel entre 2001 et 2010. Elle explique ce que cette action a pu avoir de frustrant. Il a d'abord fallu accepter la défiance d'un milieu professionnel prompt à brandir l'accusation de compromission. Au cours de ces expériences, les enjeux proprement politiques reformulés par les médias dominent, jusqu'à effacer l'expertise sociologique et le travail de la commission. Au Conseil constitutionnel, il semble que le point de vue sociologique soit purement et simplement ignoré par des élites que leur «teinte de culture sociologique» dispenserait d'écouter les sociologues. Même les sociologues les plus réformistes et les plus disposés à reconnaître la forte autonomie du politique peuvent avoir le sentiment que les élites médiatiques, administratives et politiques ne s'intéressent pas à la sociologie. Il resterait à se demander si le milieu professionnel des sociologues n'est pas responsable, pour une part au moins, de cette situation.


      Venant d'un tout autre horizon intellectuel que celui de Dominique Schnapper, Jacques Donzelot n'est pas loin de partager le même scepticisme. Il raconte comment, passant «par le bas», le Groupe d'information prisons des années 1970 n'a pas survécu à la tension entre ceux qui voulaient témoigner du sort des détenus et ceux qui voulaient d'abord le dénoncer au nom d'un projet révolutionnaire. À cette action par le bas a succédé une stratégie «par la marge» dans les années 1980 où les chercheurs ont été fortement associés aux politiques de la ville. Mais les sociologues n'ont pas fait le poids face au dédain de la haute fonction publique et à l'instrumentalisation de leurs travaux. Enfin, Jacques Donzelot dit comment il a essayé de peser sur les politiques urbaines en passant «par ailleurs», par la comparaison internationale, non sans prendre le risque de se heurter à la défense d'un «modèle français» que les comparaisons internationales menaceraient. Pourtant, entre ignorance et récupération, tout ce travail n'a certainement pas été vain si l'on en juge par le fait que les acteurs politiques ont au moins appris à utiliser les mots des sociologues.


      Alain Caillé a moins essayé d'influencer les acteurs politiques que de transformer le milieu des sciences sociales lui-même. Il défend l'idée selon laquelle la sociologie est une philosophie morale et une philosophie sociale dont la vocation est de définir des valeurs et des principes susceptibles d'être mis en œuvre. C'est en ce sens qu'il faut comprendre le projet de dépasser l'utilitarisme porté par la Revue du MAUSS depuis 1981. Militant d'une sociologie capable de peser dans le monde des idées et pas seulement dans le milieu académique et professionnel, Alain Caillé dresse un bilan nuancé de ses combats. La lutte pour le revenu de citoyenneté n'a pas été relayée par la gauche en 1997. Le mouvement Refonder l'université qui voulait aménager la Loi relative à l'autonomie des universités de 2007 tout en refusant la coalition des corporatismes, ferait aussi partie des combats perdus. En revanche, Alain Caillé pense que le MAUSS a permis à des sociologues qui s'ignoraient obstinément de discuter et de surmonter des oppositions théoriques convenues; de la même manière, des économistes «non orthodoxes» ont trouvé là un milieu d'accueil donnant naissance à l'Association française d'économie politique et dépassant des clivages disciplinaires. Les combats pour les idées ont parfois été gagnés, mais Alain Caillé pense volontiers que le monde politique est sourd aux sciences sociales.


      Comme ses collègues, Michel Wieviorka est convaincu que l'expertise sociologique existe et doit être utile. Mais force est de constater que dans la plupart des cas, la greffe avec les acteurs politiques ne prend pas. Les politiques font de la politique et pas des sciences sociales appliquées et chacun sait que, plus le pouvoir se rapproche, plus l'intérêt pour les sciences sociales s'éloigne devant les contraintes de l'action. La pensée des politiques a du mal à traduire en action les acquis des sciences sociales, et cela d'autant plus que le radicalisme de nombreux chercheurs les conduit à vouloir être entendus tout en craignant plus encore d'être «récupérés». Dans une certaine mesure, le monde intellectuel et scientifique est responsable de cette situation. Il pourrait être plus actif dans les think tanks et plus soucieux de vulgarisation sans se compromettre pour autant. Rien n'interdit d'organiser des états généraux et des conférences de consensus sur des questions sensibles; si les sociologues ne sont guère écoutés, c'est peut-être parce qu'ils ne font pas l'effort collectif de l'être.


      Marx l'écrivait déjà, les Français croient dans la politique, pas dans les acteurs sociaux. Les partis ont toujours eu la priorité sur les syndicats et les mouvements sociaux, l'État a toujours plus compté que la société. Aussi, écrit Alain Touraine, la distance entre les sociologues et l'action est particulièrement prononcée dans notre société. Ce dernier évoque les espérances toujours placées et toujours déçues dans une «deuxième gauche» susceptible d'entendre la voix des acteurs sociaux, mais condamnée à l'échec politique dans une société où ces acteurs sont trop faibles. D'ailleurs, la pensée sociale la plus influente depuis les années 1980 est construite sur la recherche et l'affirmation d'une autonomie du politique à laquelle sont attachés les noms d'Habermas, Rawls et de Taylor. Pourtant, la sociologie ne peut être entendue que si elle impose la voix des acteurs sociaux, celle des mouvements sociaux et celle des individus qui se battent aujourd'hui pour leurs droits et pour leur capacité de conduire leur vie.
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Croissance des inégalités, effacement des classes sociales ?
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Trente années d'embarras sociologiques


L'âge des classes sociales

On peut, avec presque un demi-siècle de recul, considérer que les années 1960-1970 ont été, pour la sociologie française, l'âge des classes sociales, pour reprendre une expression utilisée par François Dubet [2012] dans un article récent. Avant cette période, les classes sociales sont relativement peu présentes dans la sociologie française et, notamment, dans la sociologie durkheimienne. En France, la sociologie ne s'oriente vraiment vers la question des classes sociales qu'après la Seconde Guerre mondiale et, surtout, à partir des années 1960, c'est-à-dire vingt ou trente ans après que ce genre d'entité a acquis une place centrale dans les représentations et dans les dispositifs politiques et, plus généralement, dans la société elle-même.




Le projet politique de la France d'après-guerre

La France des années 1960 constitue le moment d'apogée d'un projet indissociablement politique, économique et social, né dans les tensions et les conflits des années 1930. Ce projet s'est trouvé renforcé après l'occupation, du fait à la fois de certaines mesures prises sous Vichy [Bourdieu et Boltanski, 2008], des réflexions menées dans la Résistance, de l'effondrement des États fascistes et du succès de la politique gaulliste de confinement du Parti communiste.

Dans ce contexte, on peut interpréter le projet politique central des décennies d'après-guerre comme un projet d'intégration des classes sociales au sein d'un État-nation, avec comme perspective la croissance et l'entrée dans la modernité. Au cours des tumultueuses années 1930, les principales forces politiques, dont il ne faut pas exclure certaines tendances dites néolibérales [Audier, 2012], avaient en effet convergé vers l'idée selon laquelle une société est un État-nation divisé en classes sociales. Les classes sociales sont définies alors par référence à la propriété mais, surtout, par la profession et par la place occupée dans la production. Car dans ces sociétés industrieuses et industrielles, la mobilisation des capacités productives nationales est encore le grand problème.

Dans les années 1930, sur fond de cette croyance consensuelle, les conflits, souvent violents, portaient principalement sur trois questions. La première était celle du rôle plus ou moins dominant donné à l'État qui, non seulement pour les communistes, mais aussi pour les courants d'inspiration fasciste, devait diriger autoritairement la société et, en collaboration avec la bourgeoisie industrielle, la production. Le second objet de conflit portait sur le caractère complémentaire ou antagoniste des classes sociales. Tandis que les courants corporatistes défendaient la possibilité de classes sociales organiques, liées dans des relations d'échange et de complémentarité, les courants inspirés du marxisme mettaient l'accent sur l'existence d'intérêts incompatibles et sur la lutte des classes. Enfin, le troisième point de désaccord portait sur la question nationale. Les courants qui, sans nécessairement se réclamer du fascisme, voyaient d'un bon œil les réussites économiques des États fascistes et surtout de l'Italie de Mussolini, faisaient une opposition nette entre le mauvais capitalisme international, avec ses sociétés anonymes et ses banquiers juifs, et le bon tissu productif national, composé de petites et moyennes entreprises gérées sur un mode paternaliste, dans l'esprit du corporatisme.

Le projet qui se met en place dans les années d'après-guerre, et qui culmine dans les années 1960, peut être vu comme une formation de compromis entre ces différentes tendances. Il institutionnalise la conception de la société moderne, comme un État-nation productif, tourné vers le progrès et composé de différentes classes sociales, définies surtout par référence à la production. Mais la concurrence entre ces classes est censée être maîtrisée ou encadrée par des dispositifs d'arbitrage et de contrôle sous l'égide de l'État, comme le Plan ou les conventions collectives.

On peut donc décrire les résultats des changements politiques qui se développent entre les années 1936 et 1950 environ, et dont héritent les années 1960, comme un processus de nationalisation des classes sociales et des relations entre classes [Mann, 1988]. Cette conception marque là une rupture avec la tradition internationaliste du mouvement ouvrier, qui associait l'idée de justice sociale à la fin de l'exploitation du prolétariat par le capital à un niveau global. Dans la construction française des classes sociales qui s'établit durant cette période, que j'ai examinée autrefois quand j'ai étudié la formation de la catégorie des cadres [Boltanski, 1982], une « société » est donc un État-nation constitué de groupes professionnels qui tendent à s'agréger de façon à former des classes sociales. Cette société est harmonieuse quand règne la « justice sociale », c'est-à-dire quand les relations entre groupes et entre classes peuvent être justifiées par référence à un partage à peu près équitable des biens publics et privés et – quand ils existent –, des bénéfices d'une croissance calculée sur une base nationale. Il faut remarquer que cette façon d'envisager la société, qui doit beaucoup aux socialistes réformateurs des années 1930 et aussi aux corporatistes, souvent inspirés du catholicisme social, a été plus ou moins adoptée également par le Parti communiste (cela s'appelait « le socialisme aux couleurs de la France » dans l'idiome du Parti) et par la CGT. L'État est censé être l'arbitre de cet équilibre entre les classes et, par là, de la paix sociale. Il joue donc un rôle prépondérant dans le système de régulation sociale et, notamment, dans le système de régulation des relations industrielles.

Cette conception des classes sociales intégrées à l'édifice de l'État-nation a été associée à la mise en place d'un grand nombre de dispositifs qui ont eu pour effet de l'incarner et de conférer aux classes sociales quelque chose comme un caractère objectif. C'est sur ces dispositifs – qu'il s'agisse des syndicats, de la comptabilité nationale, des commissions du Plan [Fourquet, 1980], des conventions collectives, fondées sur des grilles de classification, elles-mêmes reliées à une hiérarchie de diplômes –, que repose la nomenclature des catégories socioprofessionnelles élaborée par l'Insee, dont Alain Desrosières et Laurent Thévenot [1988 ; 1993] ont fait l'histoire. Cette nomenclature ne fait pas que représenter les classes sociales. Elle a également un effet performatif sur un mode de réflexivité sociale qui prend en partie appui sur l'idée de classe sociale. En effet, cette nomenclature est intégrée aux modèles économétriques utilisés par les instances de gestion économique et sociale. Mais elle est également sous-jacente aux cadres sur lesquels reposent le système des relations professionnelles, les conventions collectives, les accords salariaux, et les négociations entre salariés, employeurs et représentants de la gouvernance étatique. La nomenclature des catégories socioprofessionnelles prend par là assez vite la position d'un instrument de représentation et d'action relativement consensuel. Elle est non seulement utilisée par les agences administratives mais aussi par les syndicats et par les partis. Elle permet à des forces politiques et sociales qui se présentent comme l'expression d'intérêts différents de s'affronter néanmoins sur un terrain commun. Ce dernier n'est autre que la société, au sens nouveau pris par ce terme, celui d'un composé national progressiste. C'est-à-dire d'un État-nation, certes divisé en classes sociales, mais au sein duquel les différentes classes, malgré les luttes qui les opposent, ou peut-être, plutôt, par le truchement même de ces luttes, peuvent toutes prétendre apporter leur contribution à la marche vers la modernité, comprise, indissociablement, comme une marche vers une plus grande égalité des conditions.

Il faut noter que ces représentations et ces dispositifs politiques constituent aussi des formes de totalisation sur lesquelles la modélisation économique, mais également la sociologie, pourront prendre appui pour construire des outils de contrôle et d'enquête utilisés pour la gestion administrative de la société. L'État-nation fournit le cadre le plus englobant à l'intérieur duquel les classes sociales peuvent être traitées comme des sous-ensembles à la fois complémentaires et hiérarchisés, ce qui pose évidemment un problème de cohérence. Si elles sont complémentaires, pourquoi les avantages, que les membres de ces totalités subordonnées tirent de leur engagement dans la production nationale, sont-ils si inégaux ? Deux croyances prenant appui sur la dimension temporelle réduisent cette tension. La première est l'idée selon laquelle l'augmentation des bénéfices tirés par la croissance de la production profitera non seulement, en priorité, aux moins biens dotés – comme dans le second principe de Rawls – mais doit aboutir à minimiser les différences entre classes. On notera en passant que c'est pour s'opposer à ce schème que Pierre Bourdieu [1966] écrit l'article « Condition de classe et position de classe » dans lequel il développe l'argument selon lequel la translation vers le haut de l'ensemble se fait au prix d'un maintien des écarts structuraux entre classes. La seconde croyance temporelle repose sur l'idée d'une hiérarchie des classes composant une échelle sur laquelle les personnes, en fonction de leurs « mérites » et au prix de « sacrifices », pourraient s'élever au cours de leur vie, et surtout pourraient espérer voir leurs enfants s'élever. Ceci confère d'ailleurs à la lignée familiale, forme souvent associée aux sociétés dites traditionnelles, un rôle central dans les dispositifs sociaux de cette société progressiste. Cette croyance, largement partagée, était soutenue par des dispositifs statistiques, mis d'abord en œuvre par des démographes, en France dans le cadre de l'INED, et par des sociologues réalisant des enquêtes de mobilité, dont l'origine devait beaucoup au croisement entre les théories anglo-saxonnes de la stratification [Merllié, 1994] et – comme l'a montré Laurent Thévenot [1990] qui a fait l'archéologie des recherches portant sur la mobilité sociale – à des préoccupations d'origine eugéniste : comment sélectionner les plus « aptes » génétiquement, pour occuper les positions de pouvoir ?




La sociologie et la composition des classes sociales

La sociologie, qui reprend en France son essor à la fin des années 1950 et dans les années 1960, apporte une contribution importante à ce travail collectif consistant à façonner une réalité sociale dont les classes sociales constitueraient l'une des composantes principales. Cela notamment par l'intermédiaire d'enquêtes donnant lieu à une exploitation statistique qui, d'une part, sont pratiquement toujours réalisées dans un cadre national et qui, d'autre part, utilisent la nomenclature des catégories socioprofessionnelles pour produire des tableaux permettant d'établir des corrélations entre des pratiques ou des distributions et l'appartenance à tel ou tel poste de la nomenclature.

Ces tableaux sont fréquemment interprétés, de façon plus ou moins explicite, en termes de classes sociales. Les enquêtes sociologiques sont en effet souvent mises en œuvre par des intellectuels qui, dans leur jeunesse, ont eu un apprentissage militant, constitué, pour certains d'entre eux, dans la Résistance. Qu'ils aient été proches du Parti communiste ou du christianisme social, ils inscrivent leur activité de recherche dans la tradition de l'enquête sociale, venue du XIXe siècle, et connaissent peu ou prou les approches marxistes dont l'action protestataire des syndicats et du Parti communiste permettait difficilement d'ignorer la prégnance.

La façon dont la sociologie des années 1960-1970 interprétera et remettra au travail la notion de classe sociale – et cela, surtout lorsqu'elle donna lieu à des recherches empiriques, en utilisant la nomenclature des catégories socioprofessionnelles (CS) –, s'inscrit ainsi au carrefour de différentes approches, dont la synthèse n'a rien d'évident, et dont la confrontation provoqua, comme on sait, des débats parfois très vifs. Ces différentes approches sont solidaires de différentes façons de construire la totalité et mettent l'accent sur différents aspects associés à la notion de classe, et sur différentes façons de concevoir les inégalités entre classes. Sans les envisager toutes, on peut rappeler la tension entre la conception des classes issue de la tradition marxiste et celle qui est sous-jacente aux travaux anglo-saxons en termes de stratification sociale. Ces dernières mettent surtout l'accent sur des inégalités de revenus et distribuent l'ensemble de la société – c'est-à-dire, en fait, de la population présente sur le territoire d'un État-nation – entre des catégories hiérarchisées (par exemple, upper middle class, lower middle class, upper working class, etc.). Cette façon de construire la notion de classe se distingue nettement, sous différents rapports, de l'usage qu'en avait fait Marx. Marx, qui n'a pas achevé sa théorie des classes sociales, associe surtout le terme à l'opposition entre les bourgeois, détenteurs des moyens de production, et les prolétaires, contraints de vendre leur force de travail. Mais d'une part, il ne conçoit pas cette opposition dans un cadre national et, d'autre part, il ne cherche pas à stabiliser une représentation complète de la société en termes de classes nettement identifiées et stabilisées. Dans ses écrits historiques, c'est-à-dire dans son œuvre de journaliste, il fait un usage pratique plus général de la notion de classe, et mentionne bien sûr d'autres classes, notamment différentes composantes Cette focalisation sur la relation entre la bourgeoisie et le prolétariat met au premier plan deux thèmes, d'ailleurs étroitement liés, qui sont étrangers aux études de stratification. Il s'agit, d'une part, de la lutte des classes et, d'autre part, de l'opposition entre la classe en tant qu'elle est saisie depuis la position dans les rapports de production, et la classe en tant que collectif conscient de lui-même, autoproduit et autorevendiqué, c'est-à-dire – pour reprendre des étiquettes classiques – entre la classe en soi et la classe pour soi. C'est surtout dans cette dernière acception, focalisée sur la question de l'émancipation du prolétariat et, avec lui, de la totalité sociale, que la notion de classe intéresse Marx.

À la tension née de la rencontre entre ces deux conceptions, il faut en ajouter une troisième, qui vient plutôt de la littérature et, particulièrement, du roman social, de Balzac à Zola – dont Wolf Lepenies [1990] a montré l'intrication avec la naissance de la sociologie –, et aussi de la tradition leplaysienne de l'enquête sociale [Desrosières, 2008], qui met l'accent sur les manières de vivre et les manières d'êtres – ce que l'on appelait autrefois les « mœurs » – associées aux différentes classes. Ou encore, si l'on veut, sur ce que Maurice Halbwachs [1963], qui introduit la question des classes sociales dans le durkheimisme, appellera, dans un ouvrage initialement publié en 1938 et redécouvert dans les années 1960, la « psychologie des classes sociales ». Cette tradition, qui attache une grande attention au métier, et à la façon dont l'exercice d'un métier configure les êtres humains, construit ce que l'on peut appeler des identités de classes. Elle sera renforcée dans les années 1940-1960, d'abord dans le cadre de l'École de Francfort [1]  puis surtout, en France, dans l'œuvre de Pierre Bourdieu, par des apports venus de la psychanalyse et du culturalisme américain. La notion de culture, née de la rencontre entre la psychanalyse et l'ethnologie, et d'abord appliquée à l'étude des sociétés traditionnelles, sera transposée à l'étude des classes sociales. Chaque classe sera ainsi dotée d'une identité ou d'une culture propre – d'une culture de classe – dont les traits dépendent de la condition faite aux membres de ces classes et à la position qu'ils occupent dans le système des classes. Chez Bourdieu [1979], en conformité avec les approches culturalistes, cette identité de classe est transmise par le truchement de la prime éducation familiale et se trouve, par là, fortement ancrée dans la personne même des acteurs, sous la forme de dispositions qui sont, indissociablement, des dispositions cognitives et corporelles. Dans cette construction, la théorie de l'habitus sert ainsi à passer des classes, en tant que totalités objectivées ou, si l'on veut, en tant que structures, aux comportements, aux interprétations et même aux sentiments des agents qui remplissent ces classes [2] .

Cette approche sera mise en valeur par un phénomène qui naît durant cette période et qui ne fera, par la suite, que prendre de l'ampleur : la prise de conscience de l'importance du système d'éducation dans la production de la hiérarchie sociale. En effet, cette approche permet de ne pas tenir compte uniquement de la position occupée, à un certain moment du parcours biographique, dans une hiérarchie des places et des revenus. Elle met l'accent sur ce que l'identité de chaque acteur, et ce que l'on appellera ses chances sociales, doivent, non seulement à la classe d'appartenance mais aussi à la classe d'origine, à l'origine sociale, c'est-à-dire à des dispositions transmises par la prime éducation dans le cadre familial.

La sociologie en est ainsi venue à occuper, par rapport au projet de modernisation sous les auspices d'une gouvernance nationale – dont je viens de rappeler les contours –, une position à la fois organique et critique. La position de la sociologie était organique au sens où les enquêtes sociologiques, souvent financées par des agences dépendant de l'État, devaient aider les instances de gestion et de contrôle à atteindre les résultats escomptés, ou pour le moins promis. Les instances de contrôle et de gestion sociale ont, de plus en plus souvent, fait appel aux enquêtes sociologiques pour se doter de moyens d'évaluation des résultats des politiques mises en œuvre. Ces enquêtes, en prenant appui sur la nomenclature des catégories socioprofessionnelles, permettaient notamment de décrire la distribution de différents biens et services – école, logement, biens d'équipements, etc. – entre les différentes classes sociales [3] . Dans l'esprit de leurs promoteurs, ces enquêtes étaient conformes au projet étatique de mise en place de la justice sociale, c'est-à-dire de réduction progressive des écarts dans la distribution des biens entre les classes, ou d'accès des membres des différentes classes aux services publics.

Mais, très vite, ces enquêtes ont pris une dimension critique dont le tour était d'ailleurs nettement réformiste. Les intellectuels de ce temps qui se voulaient révolutionnaires, dédaignaient le plus souvent les moyens de l'enquête statistique et les outils qu'elle utilisait, jugés compromis avec l'ordre existant. Ils se consacraient donc à la théorie, soit marxiste, soit visant, plus souvent, un dépassement du marxisme. Mais les sociologues de terrain, ceux qui se pliaient à la minutieuse discipline de l'enquête, s'attachaient surtout à confronter les promesses inscrites dans le nouvel ordre politique et social, avec ce que ce qui était fait, en réalité. Or, sur le plan de la réalisation, il restait, c'est le moins qu'on puisse dire, beaucoup à faire.

Ce qui se dévoilait, au fil des enquêtes, était l'existence d'un énorme fossé. Celui séparant le bas de la hiérarchie sociale et, au premier chef, les ouvriers et les petits agriculteurs, du haut de cette hiérarchie, dans laquelle ce que l'on appelait depuis le XIXe siècle « bourgeoisie », occupait toujours une position dominante, non seulement sous le rapport de la distribution des biens matériels, du patrimoine et de l'argent, mais aussi sous celui de la culture. La sociologie de ce temps prend conscience de l'importance de l'école et de la culture dans la reproduction des inégalités, au plus près, en cela, du projet de modernisation d'une société industrielle qui entend déjà placer la connaissance au centre de l'effort productif. La sociologie met donc en cause « l'idéologie méritocratique » de l'école libératrice, à laquelle elle oppose l'héritage de classe. Elle met au premier plan le rôle central que continue de jouer la famille dans la reproduction des classes sociales, par le truchement de la filiation et aussi par l'alliance qui se fait, le plus souvent, à l'intérieur d'une même classe sociale. Elle montre également la manière dont des formes classiques de prééminence et de pouvoir, fondées sur la propriété et sur l'argent, se sont reconverties en s'ajustant au nouveau mode de gouvernance économique des grandes entreprises gérées par des directeurs salariés, dont l'autorité est légitimée par la possession d'un diplôme, de préférence de grande école. Mais aussi la façon dont la mise en place de la catégorie des cadres, caractérisée par une très grande dispersion interne, a permis de dissimuler sous un même titre, et sous l'idéal d'un même type social, des positions subalternes pour le plus grand nombre, dominantes pour une petite élite.

Ce faisant, la sociologie ne parle pas dans le désert. Durant la même période, les années 1960 et 1970, un nombre croissant d'acteurs sociaux non seulement font l'expérience, comme l'ont fait leurs parents et comme le feront leurs enfants, des différences de classes et des inégalités – expérience banale s'il en est –, mais adoptent une relation réflexive avec cette expérience. Ils sont aidés, dans ce travail de réflexivité, par les nombreux témoignages, souvent d'ailleurs plus ou moins inspirés par la sociologie, livrés au public par des romanciers (comme Annie Ernaux), ou par des cinéastes (comme Claude Sautet). Il est d'ailleurs probable que cette sensibilité à la différence de classe ait été stimulée par les changements sociaux des années 1960. La diminution extrêmement rapide de la catégorie des agriculteurs, aiguisée par une batterie de mesures administratives visant notamment à accroître la taille et la rentabilité des exploitations ; les transformations de la classe ouvrière, mais aussi l'accroissement de la scolarisation, dans le secondaire et même dans le supérieur, ont eu pour effet de multiplier le nombre des acteurs sociaux vivant leur situation sociale en rupture avec celle de leurs parents et avec celles de leurs amis d'enfance. Cette expérience, souvent douloureuse, de la rupture avec le milieu d'origine, parfois associée à celle, culpabilisante, du mépris des origines, mais aussi à l'expérience de la difficulté d'insertion dans le milieu d'accueil, avec le sentiment de s'y trouver jeté comme le serait un étranger, est alors celle d'un grand nombre d'acteurs sociaux. Elle n'a sans doute pas été pour rien dans la façon dont la sociologie et, particulièrement, la sociologie des classes sociales, a, au cours des années entourant Mai 68, rencontré les intérêts d'un nouveau public, auquel elle fournissait des instruments cognitifs pour interpréter ce qui était vécu comme un malaise existentiel et pour le rendre plus facilement vivable, en lui conférant un caractère collectif.

Durant cette période, c'est-à-dire dans les deux décennies que j'ai appelées l'âge des classes sociales, l'existence de ces classes est donc à la fois un fait d'État, un fait d'expérience, et un fait sociologique. J'en prendrai pour dernier témoignage un travail que Laurent Thévenot et moi avons mené au tout début des années 1980 [Boltanski et Thévenot, 1983]. Réalisé en rapport avec la remise à jour des catégories socioprofessionnelles entreprise alors par l'Insee, ce travail avait pour objet la relation entre le contenu de cette nomenclature et l'expérience sociale des sujets sociaux. Tirant parti d'un côté de la sociologie de Pierre Bourdieu et, de l'autre, de modes de recueil des données à mi-chemin entre la psychologie sociale et les sciences cognitives alors en plein essor, il reposait sur des exercices proposés à des groupes d'une quinzaine de personnes, choisis pour leur position stratégique dans l'espace social. (Il s'agissait de cadres de haut niveau, des élèves d'une école d'infirmière, de groupes de jeunes chômeurs en stage de reconversion, de groupes d'employés retraités, etc.). Au cours de ces exercices en commun, dont la passation durait deux jours, les personnes devaient, successivement : donner les propriétés d'un cadre « très cadre » et d'un ouvrier « très ouvrier [4]  ». Classer une cinquantaine de fiches individuelles centrées sur la profession, puis discuter collectivement pour décider quelles professions pouvaient être regroupées avec telles autres, de façon à former des catégories, c'est-à-dire à constituer une nomenclature. Enfin, découvrir la profession et la classe sociale d'une personne, dont l'identité sociale leur était cachée, en posant à son sujet des questions (provenant d'un questionnaire ayant été réellement administré) dont les participants possédaient le libellé mais non les réponses. Un dispositif de prix différentiels les incitait à s'orienter vers des indicateurs indirects de l'appartenance sociale. L'exercice se présentait en effet comme un « jeu », le gagnant étant celui qui s'était montré capable de découvrir la classe de la personne cachée en dépensant la plus petite somme, c'est-à-dire en utilisant les indicateurs les plus indirects (par exemple le genre d'émission de télévision regardée, indicateur peu coûteux, et non le diplôme, indicateur très coûteux). Après avoir donné sa réponse, chacun des participants était invité à livrer oralement le cheminement de son interprétation et ses changements à mesure qu'il acquérait des informations supplémentaires.

Sans rentrer dans le détail de l'analyse, je dirai que ces exercices révélaient chez les participants une très grande familiarité avec l'idiome des classes sociales et, même, avec la forme qui lui était donnée par les nomenclatures de l'Insee. Mais il montrait également des différences importantes dans les capacités d'interprétation. Ces dernières étaient loin d'être corrélées avec le diplôme, les cadres de niveau élevé se montrant généralement les plus médiocres. Les meilleurs, à ce jeu, étaient souvent des personnes ayant fait l'expérience d'une mobilité sociale intermédiaire et occupant des positions de responsabilité subalterne. Il semble, en effet, que l'aptitude à l'interprétation sociale en termes de classes se trouvait inhibée par l'occupation de positions dominantes, d'où le monde social se livre comme prévisible, mais était, au contraire, stimulée par celle de positions dans lesquelles l'identité des autres, et leurs conduites à votre égard, dépend de la façon dont l'interaction est mise en place et gérée. Il fallait donc, pour comprendre ces résultats, adjoindre, pour dire vite, Goffman à Bourdieu. Mais cela n'entamait pas le résultat principal de ce travail qui était le suivant. La notion de classement social, qui avait donné lieu, en même temps, à des usages bureaucratiques et à des usages critiques, était intégrée aux équipements cognitifs dont disposaient les personnes dites « ordinaires » pour s'identifier, identifier les autres et se repérer dans le monde social. Les classes sociales étaient bien au rendez-vous, et, semblait-il, pour longtemps. Cela, non seulement dans le discours sociologique, mais aussi dans le langage utilisé par les appareils politiques et syndicaux, et jusque dans les instruments dont disposaient les acteurs eux-mêmes pour se donner une sorte de modèle de la société et y définir leur place.






La disparition des classes sociales


En quel sens peut-on dire que les classes sociales ont disparu ?

Depuis vingt ou trente ans, de nombreux discours ont annoncé le déclin, voire la disparition des classes sociales. Certes, au cours des dix dernières années, un regain d'intérêt s'est manifesté pour les classes sociales [5]  que différents auteurs ont essayé de remettre au premier plan, notamment en cherchant à construire un cadre permettant d'articuler des inégalités envisagées en termes de classes avec des inégalités sous d'autres rapports (particulièrement, en fonction du genre [Pfefferkon, 2007]). Plusieurs ouvrages généraux sur les classes sociales ont, d'autre part, été publiés depuis quelques années, dont l'un des premiers et des plus importants a été le livre collectif dirigé par Paul Bouffartigue [2004], Le Retour des classes sociales. Toutefois, on peut sans doute considérer que ces ouvrages ont surtout eu valeur de manifestes et se demander s'ils sont vraiment parvenus à replacer les classes sociales au cœur de la sociologie française, en tant qu'outil de description et, surtout, en tant qu'objet théorique de première importance.

Ce déclin de l'intérêt pour une approche qui avait constitué, à l'âge des classes sociales, l'un des principaux outils d'analyse des inégalités, pourrait faire croire que la société française aurait connu, en matière d'inégalités, un changement plus radical que n'aurait osé l'espérer le plus utopique des réformateurs des années 1960-1970. Un changement quasi révolutionnaire.

Pourtant, un sociologue entreprenant aujourd'hui de considérer la société française avec l'optique qui fut celle de ses prédécesseurs des années 1960-1970, en utilisant des problématiques, des méthodes et des outils similaires, aboutit à des résultats qui s'inscrivent dans le prolongement des acquis de la sociologie d'il y a quarante ans. Menant des enquêtes de même style, il découvre une situation aggravée sous plus d'un rapport. Et, notamment, sous celui du poids de la dotation et du lien familial dans la formation des revenus ; de l'inégalité d'accès, en fonction de l'origine sociale, aux institutions d'éducation les plus sélectives ; de la concentration du pouvoir de décision économique, politique mais aussi culturel ; et, très généralement, des inégalités d'accès aux biens publics ou privés selon la position sociale, ou des chances très inégales de réussite en fonction de la classe sociale d'origine.
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